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Les  propriétaires  de  biens  immobiliers  peuvent  souffler…
D’après l’étude annuelle du cabinet FSL, les communes semblent
avoir fait une pause dans l’augmentation des taux des impôts
locaux. En effet, globalement, en 2024, le taux de la taxe
d’habitation et des taxes foncières des villes de 40 000 à
100 000 habitants et leurs groupements évolue très modérément,
à hauteur de +0,6 % en moyenne. Cette progression est moindre
qu’en 2023 (+1,3 %) et proche des évolutions enregistrées en
2022 (+0,9 %), 2021 (+0,8 %) et 2020 (+0,4 %). Dans le détail,
sur  les  154  territoires  observés,  85  %  d’entre  eux  ont
maintenu leur taux en 2024 (131 territoires), 12 % les ont
augmentés  (18  territoires)  et  3  %  les  ont  diminués
(5  territoires).

Précision : en 2024, le montant des impôts locaux va augmenter
mécaniquement. En effet, les valeurs locatives cadastrales,
qui servent de base de calcul notamment pour la taxe foncière,
sont  revalorisées  chaque  année  au  moyen  d’un  coefficient
forfaitaire  qui  tient  compte  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation harmonisé (IPCH) publié par l’Insee au mois de
novembre précédent la taxation. Compte tenu de la valeur de
l’IPCH constatée en novembre 2023, les valeurs cadastrales
connaissent en 2024 une augmentation forfaitaire de 3,9 %.

Dans les grandes villes, celles de plus de 100 000 habitants,
la tendance semble similaire : 81 % de ces territoires (34 sur
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42) ont maintenu leurs taux en 2024. Cette proportion est en
hausse par rapport à 2023 (76 %) et 2022 (69 %) mais en baisse
par rapport aux observations de la période 2017-2021. Parmi
les  agglomérations  qui  ont  décidé  de  faire  contribuer
davantage les propriétaires, on peut citer les villes de Nice,
avec une hausse votée à hauteur de 19,2 %, de Nancy (+14,5 %),
d’Annecy (+14,1 %) et de Villeurbanne (+10 %). Assez rare pour
être signalé, seule la ville de Brest a décidé de faire un
geste en abaissant les taux de ses impôts locaux de 1 % !
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